
mo Les cots et les avantages du degré élevé de contrôle étrangerp économie canadienne font l'objet d'un débat national au Canada au
mois depuis la fin des années 50. C éae e tdse e
preoccupatiOns qu'il a engendrées ae dbout et létiset desl'Agence d'examen de l'investissee nt àra gr (A.E.I.E. en 1974. Le
secerione américain et, plus rcehnt, le gouvernement des

ctts-Unis ont exprimé leur préoccupation au sujet de divers aspects des
opérations de cet organismes notamment les aspects commerciaux de
certains arrangemest soumis à l'A.E.I.E par des investisseursétrangers et les retards dans le processus d'examen. Toutefois,
l'A.E.I.E. a récemment instauré des changeents administratifs qui
semblent avoir éliminé le probl m es retards. Quant aux répercussions.e ie sur le commerce le Canada et les Etats-Unis
Ont convenu de faire étudier la question par des experts du GATT.Même si les niveaux des investissements étrangers aux
etats Un s sont modestes par rapport à ceux observés au Canada, les
États Unis Ont cependant dans leur intérêt national, pris des mesures
en vue de contrôler ou e reglemenbta ces investissements dans certains
secteurs de l'économie comme le cabotage, l'aviation, la radiodiffusion
et les télecomenicatio 

ainsi que les installations de production
d'snergie nucléaire et hydraulique. Bon nombre d'États américains
imposent des restrictIons sur les investissements ëtrangers dans des
secteurs gPrcs des trans, eemgalement un contrôle indirect
sur les nteti essionrauprs par exemple par les lois anti-trust,
ar les groupes de pression auprès du Congres et par la surveillance
1U'exercent certains organsm tels que la Comission des
Fnivestîsse,,ents 

étrangers aux Etats-.Unis.
IMt _.

continuent de retenir 1
d'occuper une place de

4e si les deux pays pouiltent et collaborent daiPour l'une et l'autre i
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